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Politique agricole USA : la réduction des crédits d’impôt pour l’éthanol se 

précise 
 

 
 
 
 
 

L’étude de l’Université de l’Iowa 
intitulée Mandates, Tax Credits 

and Tariffs : Does the U.S. 
Biofuels Industry Need Them All ? 

est disponible à l’adresse 
suivante : 

 
http://www.card.iastate.edu/public
ations/DBS/PDFFiles/10pb1.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dans un contexte de forte dégradation de l’état des finances publiques aux Etats-Unis en 

termes de déficit budgétaire et de dette, la question de la reconduction, au-delà du 31 

décembre 2010, du crédit d’impôt dont bénéficient les mélangeurs d’éthanol dans l’essence 

fait débat et divise même les professionnels du secteur quant à la réponse à apporter. 

Actuellement, le gouvernement accorde 45 cents de crédit d’impôt par gallon d’éthanol 

(3,785 l) mélangé à l’essence ce qui représentait, en 2009, une dépense fiscale de 5,2 

milliards USD.  

S’appuyant notamment sur une récente étude menée par l’Université de l’Iowa montrant 

que la suppression de ce crédit d’impôt ainsi que de la taxe à l’importation de 54 cents par 

gallon pour l’éthanol produit à l’étranger n’aurait pas d’effets réellement néfastes pour les 

producteurs américains d’éthanol, plusieurs élus démocrates de la Chambre des 

Représentants ont introduit un projet de loi visant à l’élimination progressive de ces 

dispositions d’ici 2014. Cette proposition législative, actuellement à l’étude à la 

Commission des Voies et Moyens, prévoit ainsi une réduction de 20% du crédit d’impôt 

pour l’année calendaire 2011, soit une réduction de 45 cents à 36 cents par gallon. Le coût 

fiscal de la mesure serait ainsi ramené à 3,8 milliards de dollars.  

 

Face à cette perspective, une partie de l’industrie américaine de l’éthanol a décidé d’adapter 

sa stratégie. Ainsi, le groupe Growth Energy (regroupant de nombreuses entreprises du 

secteur) et la National Farmers Union (NFU : deuxième syndicat agricole américain après 

le Farm Bureau) seraient prêts à abandonner, au moins en partie, ce crédit d’impôt et donc à 

ne pas s’opposer à cette loi s’ils obtenaient en retour des dispositions pertinentes dans la 

future Loi sur l’Energie actuellement débattue par le Sénat. Tom Buis, PDG de Growth 

Energy et ancien président de la NFU, affirme qu’il n’est plus nécessaire de soutenir la 

production d’éthanol désormais compétitive à condition de rediriger ces fonds pour 

http://www.card.iastate.edu/publications/DBS/PDFFiles/10pb1.pdf
http://www.card.iastate.edu/publications/DBS/PDFFiles/10pb1.pdf
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Les voitures Flexfuel sont 
capables d’adapter leur 

fonctionnement aux mélanges 
essence/éthanol allant jusqu’à 

85% d’éthanol. 
 
 
 
 
 

Au 31 juillet 2010, les Etats-Unis 
comptaient 2 340 stations services 

délivrant le mélange E85 (85% 
d’éthanol et 15% d’essence). Ce 
chiffre représente 2% du nombre 

total de stations services aux 
USA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’étude réalisée par le ministère 

de l’énergie américain concernant 
la faisabilité de la construction 

d’un pipeline destiné à transporter 
l’éthanol est disponible à 

l’adresse suivante : 
 

 
http://www1.eere.energy.gov/biom
ass/pdfs/report_to_congress_etha
nol_pipeline.pdf 
 

renforcer la structuration de la filière. Ces professionnels réclament ainsi la création d’un 

dispositif permettant aux propriétaires de stations-services de financer de nouvelles pompes 

adaptées à un mélange d’éthanol jusqu’à 85 %. Ils militent également pour que toutes les 

nouvelles voitures vendues aux Etats-Unis soient adaptées à l’utilisation d’un carburant 

E85. « Avec ces nouvelles pompes et une voiture compatible dans chaque garage, l’éthanol 

peut être plus compétitif que le pétrole sans avoir besoin de subventions » ajoute Jeff Broin 

le PDG de POET, la plus grosse entreprise du secteur aux Etats-Unis. Le 29 Juillet, Green 

Plains Renewable Energy, le 4
ème

 producteur d’éthanol du pays, a officiellement rejoint la 

position de Growth Energy. Des voix divergentes s’élèvent toutefois au sein de cette 

industrie dont celles de la Coalition Américaine pour l’Ethanol, de l’Association Nationale 

de Producteurs de Maïs et des Producteurs Nationaux de Sorgho. Ces derniers font pression 

pour que la législation actuelle sur le crédit d’impôt soit reconduite en l’état et pour une 

durée la plus longue possible (5 à 10 ans). En tout état de cause, et quelle que soit la 

décision finale retenue, le Congrès doit se prononcer d’ici la fin de l’année car sinon le 

crédit d’impôt s’arrêtera au 1
er

 janvier prochain. 

D’autre part, une récente étude menée par le ministère américain de l’Energie montre que 

le financement d’un pipeline destiné à transporter l’éthanol depuis sa zone de production 

dans le Midwest vers la côte Est nécessiterait un financement public majeur. Cet 

investissement qui coûterait 4,25 milliards USD ne serait pas rentable immédiatement. Il 

transporterait aujourd’hui 10,6 milliards de litres d’éthanol par an et il lui faudrait en 

acheminer 15,5 pour parvenir à la rentabilité. Ce seuil pourrait être rapidement atteint en 

cas d’expansion du nombre de voitures compatibles au mélange E85. 

Politique sanitaire Utilisations non thérapeutiques des antibiotiques en élevage: 

le débat fait rage aux États-Unis 
 

 
L’apparition de nouvelles souches 

résistantes à certains 
antibiotiques est particulièrement 
préoccupante en santé humaine 
dans les cas du bacille de Koch, 
responsable de la tuberculose, et 

du staphylocoque doré. 
 

 

 
 

L’utilisation en élevage des 
antibiotiques comme facteur de 
croissance dans l’alimentation 

animale a été interdite en 2006 par 
l’Union Européenne, où toute 

administration d’antibiotique doit 
s’inscrire dans le cadre d’une 

prescription vétérinaire. 
 

 

L’utilisation massive d’antibiotiques chez l’homme et chez les animaux d’élevage est 

fortement suspectée de favoriser le développement de souches bactériennes qui leur sont 

résistantes – voire multi-résistantes -  et qui sont responsables chaque année de la mort de 

plus de 65 000 patients aux USA, soit davantage que le cancer de la prostate et le cancer du 

sein, ou que le SIDA. 

 

Si l’on considère le cas des Staphylocoques dorés résistants à la pénicilline (MRSA), qui 

tuent plus de 18 000 Américains par an, il apparaît que 25 à 39% du cheptel porcin 

américain en serait porteur, tandis que les élevages de bœuf et de volailles n’en seraient pas 

non plus indemnes ; 5,5% des échantillons de viande de porc collectés sur le marché de la 

Louisiane on été testés positifs au MRSA ; le MRSA aurait été initialement introduit dans 

http://www1.eere.energy.gov/biomass/pdfs/report_to_congress_ethanol_pipeline.pdf
http://www1.eere.energy.gov/biomass/pdfs/report_to_congress_ethanol_pipeline.pdf
http://www1.eere.energy.gov/biomass/pdfs/report_to_congress_ethanol_pipeline.pdf


 

F l a s h  A g r i   Z O N E  A L E N A  n ° 1 4 8   -  J u i l l e t  2 0 1 0  ©  DG Trésor 

 

 

A M B A S S A D E  D E  F R A N C E  A U X  E T A T S - U N I S   -  S E R V I C E  É C O N O M I Q U E  R É G I O N A L  

-  3  -  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales dispositions de la 

proposition de loi de Mme 

Slaughter : 

 

1. Définit les termes suivants : 

. “critical antimicrobial animal 

drug” : tout antibiotique autorisé 

pour le traitement des animaux de 

rente appartenant aux familles 

pénicilline, tétracycline, 

macrolide, lincosamide, 

streptogramine, aminoglycoside, 

ou sulfonamide, ainsi que tout 

autre médicament ou dérivé de 

médicament utilisé pour le 

traitement d’infections 

bactériennes chez l’homme. 

. “nontherapeutic use” : tout 

recours aux antibiotiques dans 

l’alimentation ou l’abreuvement 

des animaux en l’absence de 

signe clinique d’une maladie, à 

titre de facteur de croissance, 

d’efficacité alimentaire, de gain de 

poids, de prévention de routine 

des maladies ou de tout autre 

usage de routine. 

 

2. Impose à la FDA de retirer sous 

2 ans aux “critical antimicrobial 

animal drugs” leur AMM pour un 

usage non thérapeutique en 

élevage, et d’attribuer une 

nouvelle AMM pour un tel usage. 

Sauf si le fabricant ou 

l’Administration ont pu démontrer 

une “certitude raisonnable 

d’absence d’atteinte à la santé 

humaine liée au développement 

d’antibiorésistances attribuables à 

l’usage non thérapeutique de 

l’antibiotique”. 

 

 

 

les hôpitaux lors de l’hospitalisation d’éleveurs et notamment d’éleveurs de porcs. 

 

Enfin, dès 1998, la National Academy of Sciences estimait que le coût de la résistance aux 

antibiotiques pour la société américaine dans son ensemble s’élevait à au moins 4 milliards 

de dollars par an. 

 

Le recours aux antibiotiques et autres médicaments antimicrobiens en élevage, pour un 

usage non thérapeutique, c'est-à-dire dans le but d’accélérer leur croissance ou de 

compenser les risques sanitaires accrus en élevage intensif, représenterait 70% des 

antibiotiques utilisés aux États-Unis chaque année. Des enquêtes conduites par l’USDA 

entre 1999 et 2006 ont ainsi conclu que 84% des élevages d’engraissement de porcs, 83% 

des feedlots en filière viande bovine et 84% des élevages ovins recouraient aux 

antibiotiques comme facteur de croissance. 

 

Selon la législation actuelle des États-Unis, seuls les antibiotiques ayant reçu une AMM 

après 1995 nécessitent une prescription, ce qui laisse une large gamme d’antibiotiques en 

vente libre sans prescription vétérinaire au comptoir ou sur internet. En outre, un grand 

nombre d’antibiotiques utilisés dans l’alimentation animale, tels que la pénicilline, les 

érythromycines, les tétracyclines et les sulfonamides, sont d’une importance primordiale 

pour la médecine humaine. 

 

C’est dans le but de mieux encadrer l’usage des antibiotiques en élevage qu’une 

proposition de loi a été introduite au Congrès, le 17 mars 2009, par la députée Louise 

Slaughter (Démocrate-New York) à la Chambre des représentants et par le sénateur Ted 

Kennedy (Démocrate-Massachusetts - décédé depuis) au Sénat, sous le titre Preservation of 

Antibiotics for Medical Treatment Act (PAMTA, H.R. 1549 / S.619). Cette proposition de 

loi vise à interdire progressivement en élevage, notamment porcin, tout usage non 

thérapeutique de certains antibiotiques considérés comme « stratégiques », avec pour 

objectif de limiter les risques d'apparition de souches bactériennes pathogènes résistantes. 

En soutien à ce projet de loi, le député Jan Schakowsky (Démocrate-Illinois) a présenté au 

groupe de travail du congrès en juillet 2010 une pétition organisée par la coalition Health 

Care Without Harm regroupant les signatures de plus de 1000 professionnels de la santé se 

déclarant en faveur de la loi. 

 

La réaction des éleveurs était prévisible. Le Conseil National des Producteurs de Porc a 

déclaré haut et fort que cette loi serait préjudiciable à la santé et au bien-être des porcs, 

augmenterait les coûts de production des éleveurs et le prix payé par les consommateurs, et 

pourrait même mettre en péril la santé publique. Le lobby agricole est résolument opposé à 
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Consulter le projet de 

recommandations de la FDA en 

ligne : 

www.fda.gov/downloads/AnimalVe

terinary/GuidanceComplianceEnfo

rcement/GuidanceforIndustry/UC

M216936.pdf 

 

 

 

La FDA tente de limiter les 

utilisations non-thérapeutiques 

d’antibiotiques en élevage depuis 

1977. Elle s’est jusqu’ici toujours 

heurtée à l’opposition des lobbys 

industriels et agricoles. 

 

 

 

Même en Californie, Etat pionnier 

en matière de protection des 

consommateurs et de 

l’environnement, un projet de loi 

visant à interdire progressivement 

d’ici 2015 l’utilisation non-

thérapeutique des antibiotiques 

en élevage a été finalement rejeté 

en juin 2009 à sa 3
ième

 relecture, et 

ce malgré les amendements qui 

avaient été effectués et qui 

réduisaient déjà significativement 

la portée du projet de loi. 

 

 

 

Les antibiotiques sont pourtant 

une des préoccupations des 

consommateurs, et les initiatives 

privées se multiplient. Par 

exemple, 300 hôpitaux américains 

se sont engagés en juillet à 

prendre en compte la qualité et la 

durabilité des aliments qu’ils 

achètent, mentionnant notamment 

une résolution d’acheter de la 

viande « sans antibiotique », 

espérant ainsi faire pression sur 

l’ensemble du marché. 

ce texte, et bénéficie du soutien du président de la commission agricole de la Chambre, 

Collin Peterson (Démocrate-Minnesota). 

 

Cette loi ne franchira donc pas l’étape de la Chambre des représentants cette année, tandis 

que du côté du Sénat, la proposition de loi est toujours en attente d’examen par la 

commission appropriée. La proposition devra être réintroduite début 2011 pour être étudiée 

par le Congrès qui sortira des urnes des élections de mi-mandat, en novembre prochain. 

 

Mais la Food and Drug Administration (FDA) se préoccupe également du problème. Elle a 

publié le 28 juin 2010 un projet de recommandations pour une utilisation judicieuse des 

antibiotiques en élevage (Draft Guidance : The Judicious Use of Medically Important 

Antimicrobial Drugs in Food-Producing Animals). Ce projet résume un certain nombre de 

rapports sur les résistances aux antibiotiques et établit que les preuves scientifiques sont 

suffisantes à ce jour pour conclure que continuer à utiliser en élevage des antibiotiques 

d’intérêt médical dans des buts non-thérapeutiques n’est pas dans l’intérêt de la santé 

publique et qu’il existe un lien direct entre l’utilisation abusive d’antibiotiques chez les 

animaux et le développement de souches bactériennes résistantes aux antibiotiques. La 

FDA y décrit des mesures de limitation progressive de l’utilisation des antibiotiques 

d’importance en médecine humaine utilisés en élevage comme facteur de croissance et la 

mise en place d’une supervision de la distribution des antibiotiques par les vétérinaires, 

réduisant de fait les usages excessifs. Il est intéressant de constater que, à la différence de la 

proposition de loi de Mme Slaughter, la FDA applique un périmètre plus restreint à la 

notion d’usage non thérapeutique, qui exclut en particulier le recours aux antibiotiques pour 

la prévention des maladies infectieuses. Ce projet liste pour l’instant les grands principes 

que la FDA juge nécessaires de respecter ; il est ouvert à la consultation pour une période 

de 60 jours, et pourrait donner lieu à la rédaction d’un règlement si l’industrie ne s’y 

soumet pas de plein gré.   

 

Le Centre de Contrôle et de Prévention des Maladies (CDC) et l’USDA ont approuvé ces 

recommandations, tandis que l’Animal Health Institute (AHI), une fédération américaine 

regroupant les entreprises du secteur de la santé animale, reconnaissait également que les 

antibiotiques doivent être utilisés de façon « judicieuse ».  

 

Pourtant le Conseil National des Producteurs de Porc (NPPC) et l’Association Nationale 

des Éleveurs Bovins entendent continuer à opposer une farouche résistance à ces 

dispositions. Ils invoquent notamment une autre déclaration du CDC et de l’AHI, faite 

récemment lors d’une audition à la Chambre des Représentants du Congrès, selon laquelle 

aucune étude scientifique sérieuse n’aurait jusqu’ici démontré avec certitude l’existence 

http://www.fda.gov/downloads/AnimalVeterinary/GuidanceComplianceEnforcement/GuidanceforIndustry/UCM216936.pdf
http://www.fda.gov/downloads/AnimalVeterinary/GuidanceComplianceEnforcement/GuidanceforIndustry/UCM216936.pdf
http://www.fda.gov/downloads/AnimalVeterinary/GuidanceComplianceEnforcement/GuidanceforIndustry/UCM216936.pdf
http://www.fda.gov/downloads/AnimalVeterinary/GuidanceComplianceEnforcement/GuidanceforIndustry/UCM216936.pdf
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d’un lien direct entre l’utilisation d’antibiotiques chez les animaux et le développement de 

souches bactériennes résistantes aux antibiotiques. Ils exigent du coup que toute restriction 

de l’utilisation des antibiotiques se fonde sur des études scientifiques probantes. Le NPPC 

cite encore une étude publiée en 2000 par des experts de la santé humaine, concluant que 

96% des résistances aux antibiotiques chez les humains seraient dues à l’utilisation des 

antibiotiques chez l’homme, ainsi que des données de l’AHI, selon lequel seuls 5% des 

antibiotiques utilisés en élevage seraient utilisés comme facteur de croissance dans le but 

de favoriser la croissance, ces 5% contribuant d’ailleurs aussi à limiter l’apparition de 

maladies. 

 

Malgré l’échec annoncé de l’adoption de la proposition de loi de Mme Slaughter, la 

publication par la FDA de son projet de lignes directrices démontre que l’usage non 

thérapeutique des antibiotiques en élevage demeure une préoccupation partagée par le 

Congrès comme l’Administration. L’un comme l’autre auront toutefois fort à faire pour 

surmonter la résistance des puissants lobbys agricoles et pharmaceutiques.  

        
 

 Canada : les grandes lignes de la réglementation 

phytosanitaire à l’importation 
 

Une fiche de synthèse décrivant le 
dispositif réglementaire 

phytosanitaire canadien à 
l’importation est disponible 

sur demande. 
 

Site internet de l’ACIA : 

www.inspection.gc.ca 

 

Règlement sur la protection des 

végétaux: http://laws-

lois.justice.gc.ca/fr/P-14.8/DORS-

95-212. 
 

Site internet d’Environnement 

Canada : 

http://www.ec.gc.ca/nature/default

.asp?lang=Fr&n=1BC82E16-1 

 
Site du SARI : http://airs-

sari.inspection.gc.ca/Airs_Externa

l/Decisions.aspx?lang=2 

 

La liste des organismes nuisibles 

règlementés par le Canada est 

consultable sur : 

www.inspection.gc.ca/francais/pla

veg/protect/listpesparf.shtml. 

 

 

 L'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) assure tous les services 

d'inspection fédérale, notamment liés aux programmes sur les maladies et les ravageurs 

des végétaux. Elle établit et tient à jour les directives et les normes destinées à prévenir 

l'introduction et la propagation d'organismes de quarantaine au Canada, et veille à la mise 

en œuvre de la Loi Fédérale sur la protection des végétaux et de son règlement 

d’application (le Règlement sur la protection des végétaux). 

Le Canada est également l'un des signataires de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). La 

CITES y est administrée par le Service Canadien de la Faune (SCF) administré par 

Environnement Canada (EC). 

L’identification du statut d’un produit donné à l’importation au Canada et les exigences 

phytosanitaires adéquates s’effectue par consultation du Système automatisé de référence à 

l'importation de l'Agence canadienne d'inspection des aliments (SARI-ACIA). Il s'agit d'une 

base de données conviviale qui permet à l’utilisateur, grâce à une série de questions avec 

liste de choix, de dresser une liste des documents exigés relative au produit particulier 

désigné et lui fait part de toute autre condition qui s'applique à l'importation du produit 

visé. 

http://www.inspection.gc.ca/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fr/P-14.8/DORS-95-212
http://laws-lois.justice.gc.ca/fr/P-14.8/DORS-95-212
http://laws-lois.justice.gc.ca/fr/P-14.8/DORS-95-212
http://www.ec.gc.ca/nature/default.asp?lang=Fr&n=1BC82E16-1
http://www.ec.gc.ca/nature/default.asp?lang=Fr&n=1BC82E16-1
http://airs-sari.inspection.gc.ca/Airs_External/Decisions.aspx?lang=2
http://airs-sari.inspection.gc.ca/Airs_External/Decisions.aspx?lang=2
http://airs-sari.inspection.gc.ca/Airs_External/Decisions.aspx?lang=2
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/listpesparf.shtml
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/listpesparf.shtml
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La liste des végétaux dont 

l’importation au Canada fait l’objet 

d’une interdiction en fonction du 

pays d’origine est consultable 

sur: 

www.inspection.gc.ca/francais/pla

veg/oper/prohibinterf.shtml. 

 

 

 

La terre et les matières connexes 

(y compris l'argile, le limon, le 

sable, les minéraux qu'elle 

contient, l'humus, le compost, les 

turricules, la tourbe, la litière et 

les débris végétaux) en 

provenance de la zone non 

continentale des États-Unis et de 

tous les autres pays sont interdits 

à l’importation au Canada. 

 

La plupart des permis 

d’importation sont valides 

pendant trois ans. 

De manière générale, tout végétal doit être exporté sous couvert d’un permis d’importation 

et d’un certificat phytosanitaire valides.  

Les végétaux jugés « sans risque » à l’issue d’une analyse de risque phytosanitaire 

conduite par les autorités canadiennes (végétal qui n’est ni un organisme nuisible, ni 

contaminé par un organisme nuisible ou susceptible de l’être, et qui ne constitue pas ou ne 

peut pas constituer un obstacle biologique à la lutte contre les organismes nuisibles) ne 

nécessitent pas de permis d’importation ni de certificat phytosanitaire.  

Il est conseillé de présenter une demande de permis pour tout végétal exporté vers le 

Canada (celle-ci est présentée par l’importateur canadien auprès de l'ACIA). La nécessité 

ou non de joindre un certificat phytosanitaire sera indiquée par le permis d’importation 

éventuellement délivré par l’ACIA. 

  

Filière animale  Etats-Unis : L’USDA recule sur la protection des 

producteurs de viande indépendants 
 

 

 

 

 

Le règlement proposé par la 

GIPSA est disponible à l’adresse 

suivante : 

 

http://archive.gipsa.usda.gov/psp/

Farm_bill_rule_outline.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’industrie de la viande aux Etats-

Unis est de plus en plus 

concentrée et intégrée. Par 

exemple, pour la filière bovine, le 

groupe Five Rivers Ranch Cattle 

Feeding possède un cheptel 

estimé à 839 000 têtes et 

appartient (depuis 2007) au 

groupe brésilien JBS qui est le 

premier transformateur de viande 

de bœuf aux Etats-Unis et dans le 

monde. 

 

Le 22 juin dernier, la GIPSA (Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration), 

service de l’USDA, a publié sur son site internet une proposition de règlement concernant  

les pratiques de commercialisation de la filière viande. Ce règlement avait pour objectif de 

fournir aux producteurs non-intégrés à des complexes d’abattage « des protections 

significatives contre les pratiques injustes ou frauduleuses ». La proposition visait à 

assurer à tous les producteurs une rémunération équitable pour les bêtes fournies aux 

transformateurs. Parmi les nouveautés proposées figurait l’interdiction pour les complexes 

d’abattage d’acheter, d’acquérir ou de recevoir du bétail en provenance d’un autre 

complexe ainsi que de communiquer ses prix à ses concurrents, ou encore l’obligation 

pour ces complexes de fournir une copie des contrats signés à la GIPSA dans les dix jours 

ouvrables après la signature, la GIPSA se chargeant de rendre ces contrats accessibles au 

public via son site internet. 

Très controversé, le contenu de cette proposition a fait l’objet de nombreuses critiques de 

la part des transformateurs de la filière pour qui ces mesures mettent en péril la viabilité 

économique du secteur. En particulier, l’impossibilité d’échange entre complexes de 

transformation est problématique pour les ceux qui possèdent des élevages intégrés à 

plusieurs Etats de distance de leurs propres installations. Cette mesure a été jugée 

http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/oper/prohibinterf.shtml
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/oper/prohibinterf.shtml
http://archive.gipsa.usda.gov/psp/Farm_bill_rule_outline.pdf
http://archive.gipsa.usda.gov/psp/Farm_bill_rule_outline.pdf
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La GIPSA a publié un document 

répondant aux craintes de 

l’industrie et rectifiant ce qu’elle 

qualifie de malentendus : 

 

http://archive.gipsa.usda.gov/psp/

rulefacts.pdf 

 

 

« stupide » par les Représentants des deux camps lors d’une audition à la Chambre le 20 

juillet. Une Chambre qui, par ailleurs, n’a pas du tout apprécié que l’USDA se soit permis 

de proposer à nouveau des mesures qu’elle avait rejetées deux ans auparavant lors des 

négociations du Farm Bill 2008, et qui l’a rudement fait savoir au représentant de l’USDA 

présent, Edward Avalos, Sous Secrétaire pour la commercialisation et les programmes de 

régulation. 

Face à cet accueil, l’USDA a annoncé le 26 juillet que la période de commentaires publics 

qui devait initialement se clore le 23 août était prolongée de 90 jours. Edward Avalos a 

également précisé que ces réactions hostiles étaient dues à un malentendu et à une 

mauvaise interprétation des propositions publiées. Il a notamment insisté sur le fait que ces 

mesures n’interdisaient ou ne limitaient pas les accords de commercialisation dans la 

filière et ne remettaient pas en question l’utilisation de primes versées en fonction de la 

qualité de la viande produite. 

  

Assurances agricoles Renégociation de l’accord entre l’Etat et les assureurs 

 

 

L’Etat fédéral prend en charge les 

frais administratifs et de 

fonctionnement des compagnies 

privées par la subvention A&O 

expenses, l’un des trois volets du 

soutien gouvernemental avec la 

prise en charge d’une partie du 

coût des polices (environ 60%) et 

la réassurance d’une partie des 

contrats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouvel accord SRA est 

disponible sur le site internet de 

l’USDA à l’adresse suivante : 

 

http://www.rma.usda.gov/news/20

10/06/630sra.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec la flambée des prix sur le marché des matières premières en 2007 et 2008, les 

subventions accordées aux compagnies d’assurances agricoles pour leurs frais 

administratifs ont explosé atteignant un record de 2 milliards USD. Ces dernières étaient 

en effet calculées en fonction de la valeur de la production assurée. Dans le même temps, 

les compagnies versaient des commissions record à leurs agents pour chaque police 

d’assurance vendue. Résultat, en 2009, le montant des commissions accordées était 

supérieur aux subventions reçues par le secteur. Ceci était encore plus significatif dans les 

Etats de la Corn Belt (Iowa, Illinois, Indiana, Minnesota et Nebraska) dans lesquels la 

commission touchée par les agents représentait 18,6 % du contrat d’assurance lorsque les 

subventions du gouvernement en couvraient seulement 17,1 %.  

 

 

Commissions perçues par les agents d’assurance par police vendue  

(source Iowa Ag review - Fall 2009) 

 

http://archive.gipsa.usda.gov/psp/rulefacts.pdf
http://archive.gipsa.usda.gov/psp/rulefacts.pdf
http://www.rma.usda.gov/news/2010/06/630sra.pdf
http://www.rma.usda.gov/news/2010/06/630sra.pdf
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Une fiche de synthèse décrivant le 

fonctionnement des assurances 

agricoles aux Etats-Unis et au 

Canada est disponible 

sur demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Etats du « groupe 3 » 

regroupent l’Alaska, le 

Connecticut, le Delaware, Hawaï, 

le Maine, le Massachussetts, le 

Maryland, le Nevada, le New 

Hampshire, le New Jersey, New 

York, la Pennsylvanie, Rhode 

Island, l’Utah, le Vermont, West 

Virginia et le Wyoming. 

 

Dans le contexte de déficit budgétaire actuel, il paraissait difficile de justifier une telle 

dépense de l’argent du contribuable américain. Le nouvel accord signé le 13 juillet dernier 

entre l’USDA et les compagnies d’assurances devrait modifier la donne. Ce nouvel SRA 

(Standard Reinsurance Agreement) fixe le montant des subventions accordées aux 

compagnies d’assurances pour les frais administratifs entre 1 et 1,3 milliards USD et une 

limitation des commissions versées aux agents est désormais instaurée. Celles-ci ne 

pourront plus dépasser 80 % des subventions A&O accordées (soft cap) et en cas de 

bénéfices réalisés par la compagnie et partagés avec les agents, les commissions ne 

pourront en aucun cas dépasser le montant des subventions A&O allouées par l’Etat (hard 

cap). Une simplification du mécanisme de réassurance est également intégré au nouvel 

SRA et des dispositions pertinentes devraient permettre de renforcer la présence des 

compagnies d’assurance dans les Etats dit « groupe 3 » dans lesquels les risques de 

sinistres, en raison des cultures couvertes ou des conditions climatiques, sont plus grands.  

L’USDA se félicite de cet accord qui permettra d’économiser 6 milliards USD sur dix ans 

et précise que les deux tiers des économies réalisées iront directement renflouer les caisses 

de l’Etat tandis que les 2 milliards restants permettront d’élargir le panel des assurances 

proposées notamment en direction de l’élevage et des programmes de conservation 

environnementale. De leur côté, les compagnies d’assurances dénoncent un accord forcé 

mettant en péril le secteur et par la même occasion l’ensemble de l’agriculture américaine. 

Malgré ces critiques les 16 compagnies concernées ont toutes signé le nouvel accord. 
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